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Descriptif  du séjour FR014602 LAC DE SERRE PONCON du 10 au 15 juin 2024  

 

  Prix : 

          380€ + 90€ si chambre individuelle + covoiturage  

           Ce prix ne comprend pas l’assurance annulation non obligatoire mais recommandée de 18€ 

  Hébergement : 

           Club Vacances Bleues « LES HORIZONS DU LAC «  Serre-du-Villard   

            2138 route D3 – 05230 CHORGES 

            Tel : 04 92 55 57 00 

            Chambres non fumeur, non climatisées, avec TV , terrasse ou balcon .     

   Restauration : 

           Pension complète du diner du 10 juin au déjeuner du 15 juin 2024 . 

           Les 5 déjeuners sont fournis sous forme de paniers repas . Apporter une gourde car les bouteilles 

           plastiques sont prohibées . 

            Régimes alimentaires non assurés . 

   Activités et Loisirs : 

           Piscine couverte et chauffée , Solarium , salle de gym , hammam , sauna . 

           Salle de massage ( payant ) . 

           Boulodrome . 

           Animations en soirée . 

 

    JOUR 1   -  10 juin 2024 

            15h00 Rendez-vous au parc de stationnement du Muséoscope du barrage de Serre Ponçon 

           Le Belvédère de Serre-Ponçon 

           05190 ROUSSET 

           15h30 Début de la visite  . 

           17h30 Prise de possession des chambres au club de Vacances Bleues situé à 11kms . 

           Apéritif  de bienvenue suivi du repas à 19h00 

           Soirée libre ou animée par le club . 

 

JOUR 2   -  11 juin 2024 

      7h30 à 9h30 Petit déjeuner buffet  

       Préparation du panier repas du midi . Remplir la gourde . 

       10h00 – Randonnées pédestres : 

    Boucle de Chanteloube  7,5kms 200m de dénivelé 

    Entre les baies Saint Michel et des Moulettes 9,5kms 300m de dénivelé 

Repas à 19h00 

Soirée libre ou animée par le club . 
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    JOUR 3   -  12 juin 2024 

7h30 à 9h30 Petit déjeuner buffet  

Préparation du panier repas du midi . Remplir la gourde . 

10h00 – Randonnée pédestre : 

    La salle de bal des demoiselles coiffées 7kms 500m de dénivelé 

    Le canal de la Pisse  7kms 300m de dénivelé 

Repas à 19h00 

            Soirée libre ou animée par le club . 

 

    JOUR 4   -  13 juin 2024 

7h30 à 9h30 Petit déjeuner buffet  

Préparation du panier repas du midi . Remplir la gourde . 

10h00 - Randonnées urbaines: 

    Chorges – Savines le lac – Embruns  

Repas à 19h00 

            Soirée libre ou animée par le club 

 

       JOUR 5   -  14 juin 2024 

7h30 à 9h30 Petit déjeuner buffet  

Préparation du panier repas du midi . Remplir la gourde . 

10h00 - Randonnées pédestres: 

    Le circuit du lac de Saint-Apolinaire 8,5kms 300m de dénivelé 

    L’adret de Chorges  10kms 400m de dénivelé 

Repas à 19h00 

            Soirée libre ou animée par le club . 

     

    JOUR 6   -  15 juin 2024 

7h30 à 9h30 Petit déjeuner buffet  

Préparation du panier repas du midi . Remplir la gourde . 

Libération de la chambre et stockage des bagages . 

10h00 - Randonnée pédestre: 

       La cascade de Razis  8kms 300m de dénivelé 

15h00 - Récupération des bagages au club . 

16h00 - Retour vers l’Isle sur la Sorgue . 

 

NB : les lieux de randonnées, temps de marche et dénivelés sont donnés à titre indicatif et n’ont pas 
valeur de contrat. 
 
L’organisation se réserve le droit de modifier ce programme quelle qu’en soit la cause (météo, niveau technique 
des participants, conditions exceptionnelles liées au milieu visité, etc…) et l’accompagnateur du séjour reste le 
seul juge des conditions extérieures qui peuvent l’amener à changer l’itinéraire à tout moment dans un souci de 
qualité du séjour et de sécurité. 


